
VIDE-GRENIERS SAINT MARS DU DESERT 

Dimanche 20 mars 2016 

Parking de l'école maternelle Philippe Corentin 

Organisé par l’A.P.E.E.P. 

Vous souhaitez tenir un stand au vide-greniers ? Réservez dès à présent votre 

emplacement. Pour cela, remplissez votre bulletin d'inscription et déposez-le 

dans une des boîtes aux lettres APEEP situées devant chacune des écoles, ou envoyez-le par 

voie postale à l’adresse suivante : APEEP Rue de Cadaran, 44850 Saint Mars du Désert.  

Le nombre de stands étant limité, ne tardez pas à vous inscrire. 

Date limite de réservation : 15 mars 2016 

Horaires d'ouverture pour les exposants : 7h-18h - Horaire d'ouverture au public : 8h-18h 

Restauration et boissons sur place. 

Prix de l’emplacement (4m X 2 m, tables non fournie) : 10 €  

Dans une démarche de respect de l’environnement, nous vous demandons une caution de 

15€ qui vous sera restituée le jour du vide-greniers lors de votre départ, après vérification par 

l’un de nos membres de l’état de propreté de votre (vos) emplacement(s).  
Pas de remboursement des frais d'inscription en cas de non présentation le jour du vide-

greniers ou en cas d’intempéries. 

Le règlement du vide-greniers peut être consulté sur le site de l’APEEP. 

Pour tout renseignement complémentaire :  

Tel : 06.02.31.43.03 ou par mail : apeep.marsienne@gmail.com  

Inscriptions en ligne possible également sur notre site : http://apeep.marsienne.free.fr 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Formulaire de pré-inscription au vide-greniers (Réservé aux particuliers).  

NOM* : …………………………………………………Prénom* : ………………….……………………………… 

Adresse* : …………………………………………………………….….……….……………………………………..… 

Téléphone* : ……………….....………………………………..……………………………………………………….. 

Mail* : …….……………………………………….….…………………………….………………………………………. 

La confirmation de votre réservation ne se fera que par mail 

Profession : ……………………………….……………………………………………………………………………….. 

A joindre obligatoirement :  

- la photocopie recto-verso d’une pièce d'identité en cours de validité de la personne qui 

tiendra le stand. 

- le règlement de 10€ par emplacement ainsi que la caution de 15€ pour l’état de propreté de 

l’emplacement (chèque à l'ordre de l'APEEP). Si règlement par chèque, merci de faire deux 

chèques différents pour faciliter la restitution de la caution. 

ATTENTION La réservation ne sera enregistrée qu'à réception du règlement et de la 

photocopie de la pièce d’identité en cours de validité. 

*Information obligatoire 
 


